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Sécheresse : 8 communes vauclusiennes
reconnues comme étant en état de
catastrophe naturelle

Les arrêtés interministériels du 21 et 25 janvier 2025, ont reconnu huit communes de Vaucluse
comme étant  en  état  de  catastrophe  naturelle  au  titre  du  phénomène  de  sécheresse  et
réhydratation des sols.

L’arrêté interministériel du 21 janvier 2025, publié au journal officiel du 25 février 2025, a reconnu la
commune  de  Sarrians  comme  étant  en  état  de  catastrophe  naturelle  au  titre  du  phénomène  de
sécheresse et réhydratation des sols, survenu au cours de l’année 2023.

Celui du 25 janvier 2025, publié au journal officiel du 26 février 2025, a, quant à lui,  reconnu les
communes  d’Althen-Des-Paluds,  du  Barroux,  de  Cairanne,  de  Gigondas,  de  Loriol-du-Comtat,  de
Malemort-du-Comtat et de Mazan comme étant également en état de catastrophe naturelle au titre du
même phénomène, survenu au cours de l’année 2024.

https://www.echodumardi.com/wp-content/uploads/2020/12/footer_pdf_echo_mardi.jpg


28 novembre 2025 | Sécheresse : 8 communes vauclusiennes reconnues comme étant en état de catastrophe naturelle

Ecrit par Vanessa Arnal-Laugier le 5 mars 2025

https://www.echodumardi.com/politiqueetterritoire/secheresse-8-communes-vauclusiennes-reconnues-comme-etant-en-etat-de-catastrophe-naturelle/   2/2

Ainsi, les personnes sinistrées ont jusqu’au jeudi 27 mars pour Sarrians, et jusqu’au vendredi 28 mars
pour les sept autres communes, pour déclarer les dégâts subis auprès de leur compagnie d’assurance.
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